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CONSULTATION COLLABORATIVE 
 
 
Mesdames, Messieurs, chers parents, 

 

Comme vous le savez sans doute, l’établissement primaire d’Orbe et environs travaille actuellement en 

collaboration avec ses différents partenaires à l’élaboration de son concept d’établissement. 

Ce dernier vise à mettre en œuvre les dispositifs prévus par le concept cantonal 360° ; l’un d’eux appelé 

« consultation collaborative » consiste à interpeller les professionnel-le-s liés à l’établissement pour 

offrir une réponse adéquate aux besoins spécifiques de l’ensemble des élèves.  

 

Dans cette perspective, l’établissement primaire d’Orbe mettra en place ce dispositif dès le 2e semestre 

2022. 

 

La consultation collaborative, qu’est-ce que c’est ? 
 

La consultation collaborative permet de porter un regard pluridisciplinaire sur les besoins des élèves. 

Elle réunit les psychologues, les logopédistes et les psychomotriciennes, les éducatrices sociales en 

milieu scolaire, ainsi que des enseignants spécialisés, des enseignants de soutien et l’infirmière scolaire 

pour analyser les situations d’élèves qui exigent une attention particulière. Ces regards croisés tendent 

à apporter un soutien aux enseignant-e-s lorsqu’ils-elles recherchent des pistes pédagogiques et/ou 

éducatives. Différentes modalités de soutien peuvent donc émerger à la suite d’une séance. 

L’enseignant-e de votre enfant pourrait être amené-e à solliciter la consultation collaborative durant 

l’année scolaire. Ce dispositif garantit l’anonymat des élèves et les parents seront informés si une 

prestation directe est recommandée (enseignement spécialisé, bilan PPLS, intervention éducative, 

etc.). 

 

Ce nouveau dispositif est encore appelé à évoluer. 

 

Pour toute question complémentaire, veuillez vous adresser aux doyennes de cycle ou au doyen de la 

pédagogie différenciée. 


